Charte de l’Inter-réseaux :
Groupe de travail national des réseaux territoriaux
« commande publique et développement durable »
Contexte
Plusieurs groupes de travail territoriaux sur les achats responsables se sont constitués à travers la France. Certains, au sein d’associations ou de façon informelle, réunissent plusieurs collectivités, d’autres se structurent au sein de communes, Conseils Généraux ou Régionaux. 

Aujourd’hui la majorité de ces initiatives sont encore peu formelles, peu connues et sans lien les unes avec les autres. Cette situation constitue un frein au partage de l’information, à l’efficacité de ces actions, aux développements de nouveaux réseaux et à la visibilité de la dynamique engagée par les collectivités sur les achats responsables.

Depuis septembre 2004, différents représentants  de réseaux territoriaux  ont échangé sur l’intérêt de créer une plateforme de travail et de diffusion commune. La création de ce Groupe de travail national « commande publique et développement durable »et de sa charte est le résultat de ces échanges.
Objectifs 

Le groupe de travail national des réseaux territoriaux « commande publique et développement durable » a pour objectif :

· de faciliter les synergies entre les différentes initiatives territoriales (actualités, partage d’expériences et d’outils, valorisation des supports de formation, répartition et programmation concertée de travaux, de développement et de diffusion, synthèses et restitutions des différentes productions des réseaux territoriaux sur des thèmes prédéfinis  …)
· de faciliter le développement et l’émergence de réseaux territoriaux (création et mise à disposition d’outils facilitant l’organisation et l’animation d’un réseau et notamment de réunions thématiques, aide à l’identification des acteurs déjà mobilisés sur ce thème…)
· d’offrir  une visibilité nationale aux différentes initiatives territoriales pour relayer l’existence de ces démarches et témoigner de la mobilisation des collectivités sur ce thème auprès du plus grand nombre, tout en permettant d’identifier auprès des instances nationales des attentes et besoins sur ces thèmes
· d’engager des actions collectives (site Internet, colloque, publication…)
Champs d’actions est la commande publique et développement durable : 

Ce groupe de travail couvre en particulier les thématiques liées aux achats éco-responsables, éthiques, équitables et solidaires.

Modalités de fonctionnement du groupe de travail national
Composition

Le groupe de travail national est ouvert aux représentants désignés par chacun des réseaux territoriaux sur la commande publique et le développement durable. 
Des collectivités à titre individuel, organismes et experts peuvent également être associés aux réunions du groupe de travail national, notamment s’il n’existe pas encore de réseau sur leur territoire. 

L’animation est assurée mutuellement par l’implication volontaire et programmée des participants avec un appui particulier d’animateurs : l’association Les Eco Maires avec le soutien de Cités Unies France.
Moyens

Les Eco Maires et Cités Unis France contribuent à l’animation de ce groupe de travail grâce notamment aux moyens qui leur sont alloués par leurs adhérents et grâce au soutien en terme d’expertise et de financement qu’ils peuvent recueillir auprès de partenaires soutenant le développement d’actions sur ces thématiques
.
Mode de fonctionnement

Le groupe de travail se réuni au moins trois fois par an. 
Les réunions se déroulent selon un ordre du jour prédéfini intégrant notamment les points suivants :

· présentation par chacun des réseaux de son actualité et de l’avancement de ses travaux

· état d’avancement et contribution à des travaux communs du groupe de travail national (travaux faisant l’objet d’une programmation et répartition entre les réseaux)
·  mise en commun de moyens, contacts… pour soutenir l’émergence de nouveaux réseaux

· …
Chaque année, le groupe de travail national décide d’un plan d’actions prioritaires. Peuvent être réalisées des actions comme :

· élaboration de fiches de retour d’expérience sur des achats de produit ou prestation
· analyse et valorisation des outils développés par les réseaux territoriaux sur des thèmes donnés (élaboration de charte, de politique, sensibilisation…)
· échange avec des réseaux européens sur la thématique des achats responsables (ICLEI, Eurocities…) 
· élaboration de campagne-actions (propositions de délibérations, d’amendements…)
· organisation de colloque national
· …
Une action structurante du groupe de travail national est la création d’un site Internet (portail d’échange sur Internet). Il permet de structurer et faciliter l’ensemble de ce travail et des échanges, et offre également à chacun l’opportunité d’un espace de présentation de ses activités.
Contribution des participants aux réalisations communes :
La contribution de chaque participant du groupe de travail national aux réalisations communes se fait sur une base volontaire mais fait l’objet d’une programmation et d’un suivi lors des réunions.  Chaque année, un bilan est établit sur ces contributions respectives.

Les représentants des réseaux territoriaux s’engagent à :

· participer aux réunions du groupe de travail national, d’y rendre compte de leurs travaux aux autres membres.
· autoriser le lien entre le portail d’échange et ses pages Internet, le cas échéant
· contribuer activement sur une base volontaire aux travaux communs définis par le groupe de travail national

· restituer les travaux de ce groupe de travail auprès des membres de son réseau territorial

· inciter leur membre à faire la promotion des outils du réseau national et notamment de son site internet (référencement, lien sur les pages des réseaux, collectivités territoriales)

Les animateurs du groupe de travail national s’engagent à :

· organiser les réunions du groupe de travail national (ordre du jour, convocation, compte rendu…)
· coordonner la réalisation des actions du plan annuel

· coordonner le développement du site Internet : création d’une part (maquette, rédaction des contenus) et animation d’autre part (suivi, recueil d’information et proposition de mise à jour) 
Projet de Plan d’action 2005 - 2006
1. Création du site Internet

Description du site
Création de la structure de base du site (arborescence). Elle pourrait se décomposer en 4 grandes parties:

· inter-reseau (informations relatives aux activités du groupe de travail national et aux actions réalisées par les instances nationales, européennes, …)
· réseaux territoriaux (pages dédiées aux réseaux territoriaux)
· retours d’expériences (mise en ligne de fiche de retour d’expérience)
· informations générales (documents généraux de référence, sites Internet …)
Au sein de la rubrique « réseaux territoriaux », il est proposé à chaque réseau une description de celui-ci sur la base d’une fiche type (champs prédéfinis : présentation, objectif, animateur…) et  de mettre le lien avec le site Internet / Intranet du réseau. 
 Les réseaux le souhaitant, pourront mettre plus d’informations en ligne dans cette rubrique.
Afin de garantir la « neutralité » de ce site en terme d’acteurs, il aura un domaine/hébergement propre (il faudra donc trouver un nom pour le site).
Conditions d’accès à l’information

Aucune condition restrictive d’accès aux informations ne sera a priori mise en place sur la partie générale du site Internet  mais chaque réseau garde la possibilité d’organiser son propre site internet. 

Afin de garantir une bonne utilisation de l’information contenue sur la base d’échange mais aussi de favoriser une attitude « donnant donnant » (consultation / contribution), il sera établit une charte d’utilisation.
Qualité de l’information

L’objectif de ce site n’est pas la mise en ligne d’une base de donnée de cahiers des charges. Un cahier des charges est le résultat d’une démarche qui prend en considération de nombreux aspects (techniques, économiques, juridiques…). Le risque d’une réutilisation sans réflexion préalable et dans un contexte différent de « clauses environnementales, éthiques, équitables, solidaires » incite à la plus grande prudence quant à la diffusion de ces cahiers des charges dont le contenu n’a par ailleurs pas nécessairement fait l’objet d’une validation juridique ou d’un succès… C’est pourquoi une éventuelle mise à disposition de cahiers des charges sur ce site Internet devra faire l’objet d’une phrase d’alerte concernant les précautions à prendre en cas d’utilisation de ces documents ; le contact d’une personne référente ayant suivi et mis à disposition ce dossier devant toujours accompagner ce dernier. La réalisation de fiche « retour d’expérience » vise à répondre à ce souci.
Contribution des membres

Les animateurs du groupe de travail national assureront la création des contenus pour la structure de base du site. Les réseaux territoriaux s’engagent à élaborer le contenu de la présentation de leur réseau. L’animation du site se fera par les animateurs du groupe de travail national à partir des informations fournies par les réseaux territoriaux. Selon les possibilités techniques, les réseaux territoriaux pourront contribuer directement à la mise à jour en coordination avec les animateurs nationaux. 
2. Réalisation d’une plaquette de présentation des différents réseaux territoriaux
Afin de rendre visible au niveau national la dynamique engagée par les collectivités sur la commande publique et le développement durable, les animateurs du groupe de travail national réaliseront une plaquette (4 pages) pour présenter les différents réseaux de collectivités existants sur les achats responsables. Des témoignages pourront être inclus afin de faire de cette plaquette un document de promotion de ces achats dans les collectivités et les réseaux d’acheteurs. Ce document sera validé lors d’une réunion du groupe de travail national.
3. Elaboration d’une fiche méthodologique sur les expériences de création et d’animation des réseaux territoriaux sur les achats responsables.

A partir des échanges du groupe de travail national sur ce sujet, les animateurs réaliseront une fiche méthodologique (maximum A4 recto verso) pour mettre en œuvre et organiser un réseau territorial sur les achats responsables.

Ce document pourra être diffusé aux collectivités qui souhaiteraient mettre en place de nouveaux réseaux.

4. Elaboration de fiches de retour d’expérience

Afin de répondre aux attentes des acheteurs de disposer d’éléments concrets pour réaliser des achats sur des produits achetés régulièrement par les collectivités, les animateurs rédigeront des fiches de retour d’expériences
 dans les collectivités. 
Ces retours d’expériences sont formalisés selon un modèle type de « fiche produit (biens ou services) » (Annexe A). Ce modèle type doit permettre d’harmoniser ces informations, de favoriser leur structuration, de faciliter la mutualisation et la capitalisation des expériences et les échanges entre les différents acheteurs et réseaux.

L’élaboration d’une fiche repose sur un travail des animateurs auquel est associé un ou plusieurs acteurs volontaire du réseau (par exemple : un réseau souhaitant travailler, ou ayant déjà travaillé, sur l’achat de mobilier est associé à la rédaction de cette fiche). Chaque catégorie de produit fait en complément l’objet d’une réflexion, d’échanges et de restitutions au sein du groupe de travail national qui aboutira à une note de synthèse.
Le choix des catégories de produits prioritaires - ainsi que l’identification de réseaux territoriaux associés à l’élaboration de chacune de ces fiches - se fait au sein du groupe de travail national. 
Le groupe de travail national valide ensuite chacun de ces documents afin d’en garantir la qualité (rédactionnelle, technique, environnementale, juridique…) avant leur mise en ligne. 
En outre, si d’autres fiches sont réalisées (selon ce même modèle) au sein des réseaux territoriaux, ils pourront être proposés au groupe de travail national et mis en ligne après validation. 
Projet de « Fiche produit » type
 
	Lot (Marché) 
	Fournitures de bureaux 

	Produits
	Papeterie : cahiers, blocs, …

	Source
	Ville de Cémieux (fictif)

Consultation : Marché public Ouvert

Date : publicité du XX/YY/2004

Fiche mise à jour : 31 mars 2005 

Contact : boris.ainsi@cémieux.fr


Note : la présente fiche ne reprend que les éléments relatifs au lot 2 (cahiers) du marché de fourniture.

1. Définition du besoin et de l’aptitude à l’usage : 

	Définition du besoin 

	Le besoin identifié 
	Par ?…

Correspond à quels usages ? …

?...

	Possibilité d’adapter les consommations 
	Identification de gaspillages ? (cahiers généralement non finis car trop de pages ? …)

	Définition de l’aptitude à l’usage (qualité)

	Blancheur ? …
	Défini selon norme ISO ? minimum de ? (extra blanc ?) 

motivé par ?

	Grammage ?
	

	
	Norme ou marque NF cahiers


2. Recueil des informations environnementales/sociales et état des lieux
 : 

	Enjeux environnementaux 

	Economies d’énergie
	l’industrie de fabrication des produits papetiers est au 5ème rang des activités les plus consommatrices d’énergie : la fabrication de papier à partir de fibres recyclées permet des économies d’énergies lors de la fabrication.

	Ressources Naturelles
	L’exploitation des forêts pour la production de fibres vierges (cellulose) peut générer d’importants impacts sur l’écosystème (déforestation, érosion, biodiversité, …) d’où le développement des principes de gestion durable des forêts.

	Gestion des déchets
	Le recyclage des déchets permet de limiter le recours à des matières premières vierges et permet de limiter les quantités à éliminer (incinération, décharge).

	Divers impacts
	L’activité papetière génère diverses impacts environnementaux que l’on peut chercher à limiter globalement dans le cadre d’une approche « cycle de vie »  (consommation d’eau et pollution de l’eau, émissions dans l’air, utilisation de substances chimiques toxiques…).

	Enjeux sociaux

	Travail des enfants
	Il semble que de nombreux produits soient fabriquées par des enfants…

Détails, chiffres ?...

La loi Le texier (réf.) précise : « ….. »

Cependant il n’existe pas de tracabilité/label permettant de garantir le respect d’une éventuelle clause sur ce sujet.

	Caractéristiques environnementales / sociales

	% de fibres recyclées
	De nombreux fabricants de papier proposent aujourd’hui des papiers comprenant des teneurs élevés de fibres recyclées (jusqu’à 100%) dont la qualité s’est très largement améliorée depuis les années 90 (niveau de blancheur, ) offrant souvent des caractéristiques techniques 

	Gestion durable des forêts
	La gestion durable des forêts se développe et avec elle des systèmes de certification (respect des exigences, tracabilité…) ; sur le marché émerge une offre de produits fabriqués à partir de bois issus de forets gérées durablement.

	Recyclabilité
	Certains produits ont des composants (couvertures, intercalaires…) fabriqués avec des matériaux ne rentrant pas dans les  filières de recyclages « papiers » (couverture en plastique) et peuvent entraver le recyclage des cahiers en fin de vie : une couverture en papier/carton favorisera la recyclabilité de ces produits

	Référentiels environnementaux /sociaux

	Ecolabel officiel 
	NF Environnement (approche cycle de vie) – Cahiers, blocs, …

Détails et résumé des exigences de l’écolabel et liste des titulaires (mais pas des fournisseurs/distributeurs) sur : www.marque-nf.com 

	Marque collective
	APUR (teneur en recyclé)

	Marque collective
	FSC, PEFC (gestion durable des forêts)


	Etat des lieux 

	Dates
	Marché de X ans (dates)

	Interlocuteurs
	Direction affaires juridiques, Service marchés et contrat…

	Aspects environnementaux
	Le précédent  marché n’intégrait pas de critères environnementaux, mais un questionnaire environnemental avait été inséré au DCE. (résumé des questions ou des aspects traités ?) mais sans suivi lors de la consultation et du choix des offres.

Des produits ont pu être identifiés dans le catalogue fournisseur comme présentant des caractéristiques environnementales (lesquelles ?).

NF environnement : offre fin 2004 : au moins un fabricant (parmi les leaders sur le marché des cahiers) et plusieurs distributeurs

	Aspects sociaux
	Le marché précédent faisait référence à la Loi le Texier (mais les déclarations sur l’honneur qui ont suivi n’ont pas pu être exploitées). 

Par ailleurs, le questionnaire inséré dans le DCE intégrait des éléments sur les conditions sociales de fabrication des produits.(résumé des questions ou des aspects traités ?) questions évaluées ?


3. Choix :

	3.1 Considérants techniques, économiques, juridiques, …

	Economique
	Contexte de forte contrainte budgétaire : l’achat éco-responsable ne doit pas être synonyme de surcoût, afin de pouvoir garder le maximum de visibilité sur d’éventuels surcoûts et de pouvoir les éviter les caractéristiques environnementales devront prioritairement être intégrées comme critères de choix des offres (offre « mieux disante »)

	Technico-Juridique
	En intégrant les caractéristiques retenues dans les critères de choix des offres, l’éventuel problème d’une restriction du nombre de candidats potentiels du fait d’exigences trop contraignantes n’apparaît plus ( par exemple possibilité de faire référence à l’ecolabel officiel NF Environnement « cahiers » indépendamment de l’existence de titulaires de cet écolabel)

	Considérant que : 
	A - L’achat éco-responsable ne doit pas être synonyme de surcoût démesuré

B – Le marché de fournitures scolaires comprend différents lots et  une diversité des produits et qu’il était nécessaire de porter l’accent sur certaines catégories de produit sur lesquels il existe une .

C - Les produits papetiers constituent une catégorie de produits significative d’un point de vue économique (grosse part du lot) et environnemental 

D -  Il existe une offre de produits à base de papiers recyclés et/ou écolabéllisés(offre « éco-responsable »)

E – l’acheteur souhaite pouvoir évaluer la performance environnementale des offres sans qu’un niveau de performance environnementale prédéfini soit une condition nécessaire pour pouvoir faire une offre recevable

F- il était nécessaire de faire entrer les considérations environnementales  dans le cœur du marché  pour obtenir des résultats tangibles

G- la collectivité souhaitait croiser les aspects sociaux et éthiques dans le marché 

H - il était important de veiller à construire une démarche permettant de faciliter et de clarifier l’analyse des offres (via un questionnaire précis)

I- l’état de l’offre et la capacité de réaction des fournisseurs n’était pas suffisamment maîtrisé par la collectivité pour qu’elle soit trop exigeante dans ses demandes 



	La collectivité a retenu la méthode suivante :
	= Le choix est fait d’intégrer la prise en compte de l’environnement au niveau des critères de choix des offres (pondération + questionnaire environnemental) sur les produits papetiers principalement (cahiers). Ce critère de performance est défini en référence aux 3 caractéristiques environnementales suivantes : 

· écolabel officiel (NF Environnement) , 

· contenu en fibres de recyclée et/ou vierges issues de forêts gérées durablement (FSC/PEFC),  

· Management environnemental des sites de fabrication (ISO 14001/EMAS)

= Le choix est fait d’intégrer des caractéristiques sociales/éthiques via la mise en place d’une démarche de progrès dans le cadre de l’exécution du marché (pour les produits faisant l’objet d’une évaluation environnementale (objectif : tester si les gains environnementaux peuvent se traduirent par des gains sociaux). Détails ?


	3.2 Propositions 

de caractéristiques environnementales/sociales à intégrer
	Mode d’intégration 

des caractéristiques dans l’appel d’offres

	
	spécifications techniques

(art 14)
	critères de sélection

(art 45)
	critères de choix

(art 53)
	Autre ?

	NF Environnement 
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	% de fibres recyclées
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Gestion durable des forêts
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Suivi éthique ?
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	Démarche progrès ?


	3.3 Rédaction (formalisation) 

	Texte à intégrer dans l’appel public à la concurrence ou le règlement de consultation

	Dans l’objet

	Fournitures scolaires 


	Dans les spécifications techniques et conditions d’exécution (art 14)

	/

	Dans le critère de sélection (art. 45) 

	/

	Dans le critère de choix des offres (art.53)

	- PRIX X (notée sur X points)

- Technique ? (notée sur Y points)

- Performance en matière de protection de l’environnement (notée sur 20 points)

Pour les produits papetiers (cahiers), Indiquez (dans le formulaire prévu à cet effet) si :

· Les produits répondent en tout ou partie aux exigences d’un écolabel officiel (NF Environnement) ou équivalent (si oui = 1 points)

· Le produit contient des fibres recyclées et/ou le produit contient des fibres vierges issues de forêt gérées durablement, certifiées FSC ou PEFC ou équivalent  (si oui = 0,33 point)

· Le produit est issu d’un site de fabrication faisant l’objet d’un système de management environnemental (ISO 14001, EMAS ou équivalent) (si oui = 0,33 point)


	Méthode de pondération adoptée 

	Détails du mode de notation ?

Remarque : en cas de non renseignement du formulaire environnement : -4 points sur la note technique 


	3.4 Formulaire sur les caractéristiques environnementales/sociales des offres (et pondération)  

	EXEMPLES :
DESIGNATION

REFERENCE

 

produit répondant aux exigences d'un éco-label officiel (ex: marque NF environnement) ou équivalent*

 

matière première: fibres recyclées ou fibres vierges provenant d'une forêt gérée durablement**

management environnemental du site de production (norme ISO 14001, EMAS ou équivalent) ***

CAHIERS

 

 

mettre une croix (x) dans les cases en pointillé dans le cas d'une réponse positive

 

 

x 

 

x

x

 

 

W pts
Y pts
Z pts



4. Analyse des offres : (après réception des offres)
	Considérants techniques, économiques, juridiques, …

	Aspects environnementaux 
	Questionnaire renseigné mais avec des inexactitudes parfois (volontaires ou non ? cela soulève la question de la vérification des réponses)

	Observations : points positifs ou négatifs (coûts, multiplicité des offres, …)
	Pas de surcoût identifié par rapport au marché précédent

3 offres comprenant des cahiers NF Environnement (issus du même fabricant : Papeteries Hamelin)



	Le niveau de réponse des entreprises vient-t-il confirmer ou non la pertinence des clauses insérées dans le cahier des charges ?
	A priori oui ?

	Sensibilisation de la commission d’appel d’offre


	?

	Eléments d’évaluation financière de la démarche


	?


5. 
Exécution du marché 

	Exécution du marché

	Présentation d’une démarche de progrès au fournisseur


	Cette démarche repose sur …

Elle semble présentée l’intérêt de l’organisation d’une rencontre annuelle permettant aux partenaires de mieux se connaître (connaissances des attentes de l’acheteur, de l’évolution des offres …)



	Observations (évolution du marché)
	

	Autres pistes de travail


	Mise en place de pénalités ?

Organisation du contrôle et suivi ?


6. 
Autres remarques 

	

	Préparation du marché
	Des échanges avec des fournisseurs en amont de la consultation ont permis d’informer les fournisseurs des attentes de la collectivité sur les aspects environnementaux notamment ( NF Environnement) et de valider l’adéquation des caractéristiques prises en compte.



	
	

	
	








� A titre d’exemple, en 2004 l’ADEME a apporté son expertise technique et un soutien financier dans le cadre d’une convention signée avec Les Eco Maires.


� La réalisation (informatique) du site Internet dans un format facilitant sa mise à jour (contribution possible à distance pour les « administrateurs » du site) sera réalisé par un prestataire extérieur (sauf si en guise de contribution au groupe de travail, un collectivité y associait ces services informatiques) ; le financement de cette prestation  pourra notamment s’appuyer sur un soutien de partenaires nationaux..


� 10 fiches seront réalisées par Les Eco Maires sur les achats éco-responsables 


� Des exemples d’informations s’appuyant sur de telles fiches sont présentés dans le guide « vers une commande plus éco-responsables dans les Hauts de Seine » et seront présentés dans les supports de formation national sur les achats éco-responsables.


� Notamment à partir d’informations issues du site « éco-responsabilité », des écolabels …


� L’objet du marché ne fait pas mention de la prise en compte de la qualité écologique afin que l’objet du marché reste toujours en cohérence avec le marché « signé » (y compris si le candidat sélectionné ne présente pas d’offre d’écoproduits, situation possible quand aucune caractéristique environnementale n’est exigée dans les spécifications techniques).





